
DATES D'INSCRIPTION : JUILLET 2010 
 
Veuillez cocher, pour chaque date retenue, la case correspondante  
                                                               

 Lundi 05       Mardi 06      Mercredi 07      Jeudi 08        Vendredi 09       

 

 Lundi 12      Mardi 13           Jeudi 15        Vendredi 16 

 

 Lundi 19      Mardi 20      Mercredi 21       Jeudi 22        Vendredi 23 

 

 Lundi 26      Mardi 27      Mercredi 28       Jeudi 29        Vendredi 30 
 
 
TRANSPORT 
 
Mode de transport choisi (tout choix sera définitif) : 
 

 transport collectif 
   
Lieu de départ et de retour choisi pour votre enfant : 
 

 La Terrasse      Champ Près Froges          Goncelin                           
 Lumbin             Theys                                 Tencin  

 
 
 

 transport individuel 
 
 
RAPPEL DES TARIFS 
 

QF Allocataires CAF Non allocataires CAF 
-300 13,00 € 16,00 € 

301 - 450 15,00 € 18,00 € 
451 - 760 17,00 € 20,00 € 
761 - 1220 19,00 € 22,00 € 

1221 – 1450 21,00 € 24,00 € 
+ 1450 23,00 € 26,00 € 

 
Les bons vacances de la CAF ne peuvent être utilisés pour des centres de loisirs sans 
hébergement 
 

 
 

REGLEMENT : A JOINDRE OBLIGATOIREMENT A LA FICHE DE 
RESERVATION 

 

Prix total (Nbre jours  x prix de journée)  

Moins participation CE (attestation de prise en 
charge jointe)  

 

Moins participation CCAS  

TOTAL A PAYER   
 

Déclaration du responsable légal de l’enfant 
 
Je soussigné __________________________________________________________, 
responsable légal de l'enfant désigné ci-dessus 
• autorise mon fils, ma fille, à participer à toutes les activités du centre de loisirs ou du centre de 

vacances où je l’ai inscrit(e) 
• m’engage à régler le montant de ma participation financière dès réception des demandes de 

règlement 
• m’engage à reverser à l’ACL le montant des dépenses engagées pour le transport ou le 

traitement en cas de maladie ou d’accident de l’enfant 
• m’engage à prendre à ma charge les frais supplémentaires (trajet et accompagnement) 

occasionnés par l’exclusion de l’enfant pour raison d’inadaptation 
• autorise l'ACL à publier sur son site Internet ou sur les plaquettes d'information qu'elle édite 

régulièrement, les photos d'activités sur lesquelles pourraient apparaître mon enfant 

Absence ou défection 
• remboursement de la journée uniquement sur présentation d’un certificat médical (remis sous 8 

jours maximum) 

Décharge de responsabilité (concerne uniquement les enfants de 6 ans et plus) 
 J’autorise mon enfant à rentrer seul à mon domicile après la fin des activités du centre (18h, 

sauf dispositions particulières précisées à l’inscription), ou après l’arrivée du car de ramassage, 
et décharge l’Association des Centres de Loisirs, le directeur, l’animateur de toute 
responsabilité 
 

Fait à                                , le  
 
Signature précédée de la mention "lu et approuvé" 
 
Autres personnes habilitées à venir chercher l’enfant :  

______________________________________________ 

______________________________________________ 


